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Radiothérapie 
 

 
 

La mise en �uvre de l�irradiation de haute énergie au-delà de 0.5mev 

impose l�établissement d�un protocole de traitement comprenant : 
 

 Le résumé clinique  

 Le diagnostic histologique ou à défaut les bases de l�irradiation 

thérapeutique 

 La description des volumes à irradier  

 Le séquençage de l�irradiation  

 La prévision dosimétrique et le compte rendu de fin d�irradiation 

 
Forfait de radiothérapie 

 
Eléments du forfait :  

 

 Honoraires du médecin 

 Actes médicaux 

 Soins infirmiers  

 Majoration de nuit, jours fériés et week-end 

 Frais techniques de l�appareil  

 Contrôle au cours  du traitement 

 

 
Observations : 

 

 Forfait par organe 

 Quelle que soit la dose utilisée 

 Quelque soit le nombre de champs 

 Quelque soit le nombre de séances  

 Ce forfait n�est pas appliqué en cas de Cobaltothérapie. 
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Grille n°13 : 

Forfaits de radiothérapie par type de localisation 
 

Organe Tarif en DHs 

Prostate (non conformationnelle) 26 150,00 

Prostate (conformationnelle) 30 600,00 

Sein-conservateur 25 200,00 

Sein-postopératoire 20 000,00 

ORL 21 600,00 

Orbite 14 800,00 

Cavum 27 500,00 

Tum.cérébrale/leucémie 19 480,00 

Métastases  13 500,00 

Testicule (loc) 32 000,00 

RT sous diaphragme 32 000,00 

RT sus diaphragme 32 000,00 

Poumon-oesophage 24 000,00 

Abdomen-pelvis 22 770,00 

Vulve-canal anal 24 180,00 

Nevrax 30 230,00 

T.cutanée 12 200,00 

castration 6 730,00 

Os- parties molles 25 000,00 

 
 

 


